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202 2  DASCO  9   -  Avenant  à  la  convention  de  Parten a r i a t  entre  la  Ville  de
Paris  et  les  par tenai r e s  du  projet  «  OASIS  »,   lauréa t  de  l’appel  à  projets
«  Actions  Innovat rices  Urbaines  »  du  Fonds  Europée n  de  Développe m e n t
Régional  (FEDER).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  candida tu r e  de  la  Ville  de  Paris  à  l’appel  à  projets  «  Actions  Innovat rices
Urbaines  –  AIU  »  du  FEDER   organisé  par  l’Union  europée n n e ,  a  été
retenue  le  10  octobre  2018  avec  le  projet  OASIS.  Ce  projet  innovant
propose  de  «  concevoir  et  transforme r  avec  les  usage rs  des  espaces  urbains
de  proximité  adapté s  au  change m e n t  climatique  »  dans  dix  établisse me n t s
scolaires  parisiens .
Le  progra m m e  FEDER  AIU  a  pour  objectif  d’identifier  et  de  teste r  de
nouvelles  solutions  traitan t  des  questions  relatives  au  développe m e n t
urbain  durable  et  per tinen t e s  à  l’échelle  de  l’Union  europée n n e .  Il  vise  à
fournir  aux  collectivités  un  espace  et  des  ressourc es  pour  teste r  des  idées
audacieus es ,  et  à  concré t ise r  des  prototypes  pouvan t  être  testés  sur  le
terrain.  Ce  progra m m e  europée n  dispose  d’un  budge t  d’environ  372
millions  d’euros,  dans  le  cadre  financie r  pluriannu el  de  l’Union  europée n n e
pour  la  période  de  progra m m a t ion  2014- 2020.

Depuis  l’adoption  de  sa  Stra tégie  de  Résilience  en  septe mb r e  2017,  la  Ville
de  Paris  œuvre  à  l’adapta t ion  des  établissem e n t s  scolaires  aux  défis  du
change m e n t  climatique,  projet  inscri t  dans  son  Plan  Climat  Air  Énergie
Territorial  adopté  en  mai  2018.  Ce  processus  consti tue  une  oppor tuni té
pour  sensibilise r  aux  enjeux  climatiques  et  de  la  biodiversi t é  et  impliquer
les  élèves  dans  la  concep tion  des  espaces  dans  lesquels  ils  grandissen t ,  en
les  rendan t  plus  natur els .  

Les  cours  des  760  écoles  et  collèges  de  Paris  repré se n t e n t  près  de  73
hecta r e s .  Ce  sont  les  équipem e n t s  publics  les  plus  maillant s  du  terri toire ,  ils
sont  au  cœur  des  quar ti e r s .  Aussi,  le  projet  «  OASIS  »  perme t  de  développe r
de  nouveaux  usages  sur  les  temps  scolaire  et  périscolaire ,  ainsi  que  le
week- end  dans  le  cas  d’ouvertu r e  de  ces  cours.  



Pour  travailler  au  plus  près  des  commun a u t é s  éduca tives  et  invente r  les  «
cours  d’écoles  et  de  collèges  de  demain  »,  un  consor tium  a  été  sélectionné
en  octobre  2018  par  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  «
Action  Urbaine  Innovan te  ».  
Une  convention  de  partena r ia t  dans  le  cadre  du  progra m m e  europée n  UIA-
FEDER  pour  le  projet  Oasis,  a  été  signée  en  2019  par  la  Maire  de  Paris.  

Cette  Convention  de  Partena r i a t  ent re  la  Ville  de  Paris,  pilote  du  projet,  et
les  par tenai r e s  bénéficiaires  :  CAUE  75,  Ligue  de  l’Enseigne m e n t  Paris,
LIEPP  – Sciences  Po,  LIED  – Universi t é  Paris  Diderot,  Météo  France ,  définit
toutes  les  obligations  et  respons a bili tés  de  chaque  partena i r e  avant ,  pen -
dant  et  après  la  réalisa tion  du  projet,  ainsi  que  les  conditions  de  reverse -
ment  de  la  subvention  europée n n e .

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  projet,  une  demande  d’avenan t  au
contra t  de  par tena r i a t  a  été  soumise  par  la  Ville  de  Paris  en  juillet  2021,
Autorité  Urbaine  respons able  du  projet  aux  parten ai re s .  
L’avenan t  à  cet te  convention  est  annexé  à  cette  délibér a t ion  en  langue  fran -
çaise.

Les  modifications  soumises  ont  été  acceptée s  par  les  par tenai r e s  et  notifiées  à
la  Ville  de  Paris  dans  une  lett re  reçue  le  13  octobre  2021.
Elles  concerne n t  : 

- L’extension  de  6  mois  de  la  durée  du  projet.  La  fin  du  projet,  initiale -
ment  prévue  le  31  octobre  2021,  a  été  prolongée  de  6  mois,  soit  jusqu’
au  30  avril  2022,  afin  de  palier  le  reta rd  pris  sur  la  mise  en  œuvre  de
certaines  activités  dû  à  la  crise  sanitaire  de  la  Covid- 19.  

- Le  change m e n t  de  tutelle  du  partenai r e  ESIEE  Paris  suite  au  décre t  n°
2020- 1747  du  29  décembr e  2020,  portan t  transfe r t  à  l’Universi té  Gus -
tave  Eiffel  des  droits,  obligations,  compétenc e s  et  personnels  de  la
chambr e  de  commerc e  et  d’indus t r ie  de  région  Paris  -  Ile- de- France
(CCIR)  correspond a n t  aux  activités  de  l’Ecole  supérieu r e  d’ingénieu rs
en  élect ro t ech nique  et  élect ronique  de  Paris  (ESIEE).

Toutes  les  aut res  disposi tions  de  la  convention  de  partena r i a t  res ten t
pleineme n t  applicables .

En  conclusion,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  
à  la  convention  Ville  de  Paris  – par tenai re s  du  projet  Oasis  pour  permet t r e  la  
poursui te  du  projet.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .
La  Maire  de  Paris


	
	Direction des Affaires Scolaires
	2022 DASCO 9 - Avenant à la convention de Partenariat entre la Ville de Paris et les partenaires du projet « OASIS », lauréat de l’appel à projets « Actions Innovatrices Urbaines » du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER).


